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Le 06 mai 2008


ASSEMBLEE GENERALE DU 31 MAI 2008
RAPPORT MORAL DU PRESIDENT
Chers amis,

Vous venez de découvrir, au travers des précédents rapports et bilans, combien l’année 2007 a été riche d’actions et de bons résultats. Comme vous, chers amis, je mesure l’important travail accompli par les responsables de projets, leurs équipes et notre personnel et je tiens à les remercier vivement.

LA SNHF, INTERLOCUTEUR PRIVILEGIE
Grâce à ce dynamisme, grâce à la multiplication de nos échanges avec les structures professionnelles, la SNHF retrouve actuellement une place d’interlocuteur privilégié

· auprès des pouvoirs publics : le ministère de l’Agriculture et de la Pêche qui a missionné un inspecteur général des eaux et forêts pour auditer nos grands projets, le ministère de l’Ecologie et du Développement Durable, le ministère de la Culture,

· et auprès des organisations interprofessionnelles : Val’hor et Viniflhor qui ont sensiblement accru leur soutien financier, estimant que nos actions pouvaient être bénéfiques pour l’ensemble de la filière.
Nous avons en 2007 poursuivi notre réflexion sur trois points majeurs :

1. Le projet de création de la Médiathèque Horticole de France
dont je vous ai donné les détails précédemment.

2. Notre mission de diffusion de la culture horticole

Un certain nombre d’actions a été engagé par la SNHF (colloques scientifiques, journées à thème, activités des sections…). Nos supports de communication (magazine, site Internet) et notre carnet d’adresses de journalistes ont été largement utilisés pour en assurer la diffusion vers le public et les établissements de formation. Notre réflexion se poursuit pour trouver les moyens d’amplifier encore cette mission de vulgarisation.
3. Le rôle de la SNHF vis-à-vis des pouvoirs publics et des organisations professionnelles

Avec ses 108 000 adhérents (amateurs, professionnels, collectivités, établissements de formation) et son statut de société savante (conseil scientifique), la SNHF peut devenir pour les pouvoirs publics et les organisations professionnelles à la fois un organe consultatif, référent pour toutes les questions liées à l’horticulture et aussi un organe indépendant et autorisé de communication vers le public. Il s’agit de définir quelles connexions efficaces nous pouvons mettre en place.
La SNHF doit retrouver la place, la notoriété et la légitimité qui ont été siennes au siècle dernier. 
LA SNHF, ACTEUR ENGAGE 

Les préoccupations environnementales ont créé une prise de conscience par tous que nous ne pouvions vivre sans un réel équilibre avec la nature. Par ailleurs, nous avons donc tout à apprendre d’elle et il nous faut tout composer avec elle.
Pour conforter notre position d’acteur engagé et apporter une réelle contribution à ce nouveau challenge, nous avons mis en place deux actions majeures :

· Nous avons, tout d’abord, largement amplifié l’impact des colloques scientifiques qui traitent de ces grands problèmes d’actualité déjà depuis dix ans, en multipliant l’auditoire, en créant des journées à thème dans l’objectif de pousser encore plus loin la vulgarisation et en mettant en place un moyen de diffuser l’information en province. Cet effort de vulgarisation a remporté un incroyable succès, ce qui montre bien qu’il répond à une attente forte de savoir pour mieux faire.
· Nous avons également créé une commission végétal et développement durable dont les objectifs sont :
1.  Encourager l'adoption de pratiques responsables par l'ensemble des acteurs de l'horticulture, 

2. Recenser les acquis et fédérer les initiatives, en collaboration avec les organisations existantes,
3. Constituer un socle de connaissances communes et un réseau de personnes ressources sur les bonnes pratiques.

LA SNHF, PROMOTEUR ACTIF DE L’HORTICULTURE

Nous n’oublions pas le rôle que nous devons jouer pour la promotion de l’horticulture. A ce titre, nous organisons à ce jour trois concours importants dont l’objectif est de susciter l’intérêt par la mise en avant de réalisations exemplaires. 
Qu’il s’agisse de notre Prix Bonpland, relancé grâce à de nouveaux moyens financiers, qu’il s’agisse de notre concours des plus beaux jardins potagers, qui chaque année prend un peu plus d’ampleur, ou du tout récent Grand Prix de la Rose SNHF, ces concours plaisent et sont respectés car ils sont organisés avec une parfaite impartialité. Ils contribuent incontestablement à la valorisation de l’horticulture auprès du public le plus large possible.
Conclusion

C’est avec un dynamisme serein que notre association avance sur des projets ambitieux, avec un objectif clair et des méthodes de travail.

Tout cela suscite de plus en plus d’intérêt et contribue à fédérer de nouveaux passionnés, amateurs ou professionnels. 
Actuellement, au sein de la SNHF, nous dénombrons pas moins de 25 sections, commissions, groupes de travail ou jurys sur des sujets très variés, tous plus intéressants les uns que les autres. 
Nous invitons tous ceux d’entre vous qui souhaitent  échanger et partager à s’impliquer dans ces groupes. C’est l’occasion de valoriser vos connaissances et vos aptitudes et pourquoi pas de vous faire de nouveaux amis, le tout dans une ambiance que nous souhaitons le plus conviviale possible. 









